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ARTICLE 7

À la dernière phrase, après le mot : 

« regard »

insérer les mots :

« de l’inflation, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement vise à intégrer l’inflation dans l’actualisation de la loi de programmation 
militaire prévue avant la fin d’année 2027.

L’inflation demeure la principale source d’incertitude liée à l’effectivité du budget de la loi 
de programmation militaire. Il apparaît donc nécessaire de la prendre en compte lors de son 
actualisation, pour éviter tout renoncement sur les objectifs établis.


